
Afin d’améliorer la visibilité et de renforcer la sécurité de tous les usagers, la Ville va réaliser prochainement 
des aménagements en amont des passages piétons, conformément aux dispositions de l’article 52 de la loi 
d’orientation des mobilités (LOM) du 24 décembre 2019.
La traversée piétonne située au carrefour de la rue de Rocroy et de la rue Elias Howe est concernée par 
cette mise en conformité. 
La Ville procédera prochainement à ces travaux. Vous en trouverez le détail et le calendrier ci-dessous.  

 Localisation
CARREFOUR RUE ELIAS HOWE / RUE DE ROCROY

 NATURE DES TRAVAUX
•  �Suppression d’une place de stationnement et matérialisation d’un zébra au droit du n°23 de la rue de 

Rocroy 
•  �Matérialisation d’une ligne jaune au droit du n°47 rue Elias Howe  
    

 DÉROULEMENT ET HORAIRES DE CHANTIER
•  �Date d’intervention : à partir de début avril 2026
•  �Horaires du chantier : du lundi au vendredi de 8h à 18h (hors jours fériés).
•  �Le stationnement sera interdit dans l’emprise du chantier.  

Nous vous remercions de bien vouloir respecter cette interdiction et de prendre soin de stationner  
vos véhicules à l’intérieur de votre propriété ou sur les voies adjacentes. 

Conscients de la gêne occasionnée par ces travaux d’amélioration du cadre de vie, nous vous  
remercions de votre compréhension et comptons également sur votre soutien et accompagnement  
lors de ces travaux.
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Renseignements : 01 45 11 66 23
nouscontacter@mairie-saint-maur.com
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